
La Commission des CommunauteÂs europeÂennes conclut aÁ
ce qu'il plaise aÁ la Cour:

Ð constater que, en ne prenant pas les dispositions leÂgis-
latives, reÂglementaires et administratives pour se
conformer aÁ la directive 92/29/CEE du Conseil du
31 mars 1992 qui a pour objet les prescriptions mini-
males de seÂcuriteÂ et santeÂ pour promouvoir une meil-
leure assistance meÂdicale aÁ bord des navires (1), le Roy-
aume de Belgique a manqueÂ aux obligations qui lui
incombent en vertu de cette directive,

Ð condamner le Royaume de Belgique aux deÂpens.

Moyens et principaux arguments

Les moyens et principaux arguments invoqueÂs sont ana-
logues aÁ ceux invoqueÂs dans l'affaire C-406/97 (2); le deÂlai
de transposition a expireÂ le 31 deÂcembre 1994.

(1) JO L 113 du 30.4.1992, p. 19.
(2) JO C 41 du 7.2.1998, p. 11.

Demande de deÂcision preÂjudicielle preÂsenteÂe par ordon-
nance du Raad van State des Pays-Bas rendue le 25 no-
vembre 1997 dans l'affaire Vereniging Dorpsbelang Hees,
Stichting Werkgroep Weurt+ et Vereniging Stedelijk Leef-
milieu Nijmegen contre Directeur van de dienst Milieu en

Water van de provincie Gelderland

(Affaire C-419/97)

(98/C 55/32)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie d'une demande de deÂcision aÁ titre preÂjudiciel par
ordonnance du Raad van State des Pays-Bas rendue le
25 novembre 1997 dans l'affaire Vereniging Dorpsbelang
Hees, Stichting Werkgroep Weurt+ et Vereniging Stedelijk
Leefmilieu Nijmegen contre Directeur van de dienst Milieu
en Water van de provincie Gelderland et qui est parvenue
au greffe de la Cour le 11 deÂcembre 1997.

Le Raad van State des Pays-Bas demande aÁ la Cour de jus-
tice de statuer sur les questions suivantes.

1) La simple circonstance que des copeaux de bois sont
soumis aÁ une opeÂration mentionneÂe aÁ l'annexe II B de
la directive 75/442/CEE (1) permet-elle de conclure
qu'il s'agit de s'en deÂfaire et qu'il faut deÁs lors consideÂ-
rer ladite substance comme un deÂchet au sens de cette
directive?

2) S'il faut reÂpondre par la neÂgative aÁ la premieÁre ques-
tion, faut-il, pour deÂterminer si l'utilisation de copeaux
de bois comme combustible revient aÁ s'en deÂfaire, se
demander:

a) Si les deÂchets, provenant du secteur de la construc-
tion et de la deÂmolition, aÁ partir desquels les
copeaux ont eÂteÂ fabriqueÂs ont deÂjaÁ fait l'objet, aÁ
un moment anteÂrieur aÁ celui de la combustion,
d'opeÂrations qui reviennent aÁ s'en deÂfaire, aÁ savoir
d'opeÂrations visant aÁ les rendre reÂutilisables
comme combustible (opeÂrations de recyclage)?

Dans l'affirmative, une opeÂration visant aÁ rendre
un deÂchet reÂutilisable (une opeÂration de recyclage)
ne doit-elle eÃtre consideÂreÂe comme une opeÂration
de valorisation d'un deÂchet que si elle est expresseÂ-
ment mentionneÂe dans l'annexe II B de la directive
75/442/CEE, ou doit-elle l'eÃtre eÂgalement si elle est
analogue aÁ une opeÂration mentionneÂe dans cette
annexe?

b) Si la socieÂteÂ percËoit les copeaux de bois comme un
deÂchet, eÂtant entendu que la possibiliteÂ de les valo-
riser comme combustible d'une manieÁre environne-
mentalement responsable sans traitement radical
reveÃt une importance?

c) Si leur utilisation comme combustible peut eÃtre
assimileÂe aÁ un mode courant de valorisation des
deÂchets?

(1) JO L 194 du 25.7.1975, p. 39.

Pourvoi introduit le 12 deÂcembre 1997 par la SocieÂteÂ
anonyme de traverses en beÂton armeÂ (SATEBA) contre
l'ordonnance rendue le 29 septembre 1997 par la premieÁre
chambre du Tribunal de premieÁre instance des Commu-
nauteÂs europeÂennes dans l'affaire T-83/97 ayant opposeÂ la
SocieÂteÂ anonyme de traverses en beÂton armeÂ (SATEBA) aÁ

la Commission des CommunauteÂs europeÂennes

(Affaire C-422/97 P)

(98/C 55/33)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
sasie le 12 deÂcembre 1997 d'un pourvoi formeÂ par la
SocieÂteÂ anonyme de traverses en beÂton armeÂ (SATEBA),
repreÂsenteÂe par Me Jacques Manseau, avocat au barreau
de Paris, ayant eÂlu domicile aÁ Luxembourg, en l'eÂtude de
Me Ernest Arendt, 8-10, rue Mathias Hardt, contre
l'ordonnance rendue le 29 septembre 1997 par la premieÁre
chambre du Tribunal de premieÁre instance des Commu-
nauteÂs europeÂennes dans l'affaire T-83/97, ayant opposeÂ la
SocieÂteÂ anonyme des traverses en beÂton armeÂ (SATEBA) aÁ
la Commission des CommunauteÂs europeÂennes.

La partie requeÂrante conclut aÁ ce qu'il plaise aÁ la Cour
d'annuler l'ordonnance du Tribunal, rendue le 29 sep-
tembre 1997, dans l'affaire T-83/97 (1), pour interpreÂtation
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erroneÂe des dispositions du traiteÂ et notamment de ses
articles 155, 169, 86 ainsi que du reÁglement no 17 pris en
application de ce dernier, ainsi que pour violation de
l'article 173 et des formes substantielles.

Moyens et principaux arguments

Ð Erreur dans la manieÁre de qualifier:

Ð mauvaise interpreÂtation du reÁglement no 17,

Ð mauvaise interpreÂtation de l'article 169 du traiteÂ: il
ne suffit pas que «le non-respect de la directive 93/
38/CE» soit concerneÂ et ait eÂteÂ viseÂ formellement
dans la plainte pour que l'article 169 en manque-
ment d'EÂ tat soit d'application, deÁs lors que seuls
eÂtaient viseÂs les comportements de l'entiteÂ adjudi-
catrice, tant sur le plan de la concurrence que de la
libre circulation des marchandises.

Le Tribunal ne rapporte pas plus le caracteÁre
approprieÂ de la proceÂdure suivie par la Commis-
sion, en rappelant la jurisprudence de la Cour qui
estime que les actes des entiteÂs adjudicatrices sont
imputables aux EÂ tats membres desquels elles re-
leÁvent. Cette jurisprudence appliqueÂe en l'espeÁce
conduirait aÁ rendre la SNCB irresponsable,
contrairement au principe eÂnonceÂ aÁ l'article 222 du
traiteÂ, alors que son comportement fautif est le
meÃme que celui pouvant eÃtre releveÂ aÁ l'encontre
d'une entreprise priveÂe,

Ð meÂconnaissance de la notion d'acte attaquable.

Ð Violation des formes substantielles:

Ð atteinte manifeste au droit de la deÂfense: le Tribu-
nal a meÂconnu ce principe fondamental, en posant
comme principe que, dans le cadre d'une proceÂ-
dure au titre de l'article 169 du traiteÂ, les per-
sonnes ayant deÂposeÂ une plainte ne beÂneÂficient pas
de droits proceÂduraux,

Ð deÂnaturation de l'objet du litige: au regard de
l'exception d'irrecevabiliteÂ souleveÂe par la Com-
mission, le Tribunal a omis de constater in limine
litis, l'absence de base leÂgale de la lettre de classe-
ment de la Commission comme l'y invitait la
SocieÂteÂ SATEBA dans sa requeÃte. DeÁs lors, le Tri-
bunal ne pouvait pas, sans outrepasser ses pou-
voirs, se substituer aÁ la Commission dans le choix
des proceÂdures mises aÁ la disposition de cette der-
nieÁre dans le cadre de l'article 155 du traiteÂ, et ce
pour fonder l'irrecevabiliteÂ du recours de la requeÂ-
rante.

(1) JO C 357 du 22.11.1997, p. 27.

Demande de deÂcision preÂjudicielle preÂsenteÂe par ordon-
nance du Bundesfinanzhof rendue le 2 octobre 1997 dans
l'affaire Sarclad International Ltd Wittington, Chesterfield,

Royaume-Uni, contre Bundesamt für Finanzen

(Affaire C-428/97)

(98/C 55/34)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie d'une demande de deÂcision aÁ titre preÂjudiciel par
ordonnance du Bundesfinanzhof rendue le 2 octobre 1997
dans l'affaire Sarclad International Ltd Wittington, Ches-
terfield, Royaume-Uni, contre Bundesamt für Finanzen, et
qui est parvenue au greffe de la Cour le 18 deÂcembre
1997.

Le Bundesfinanzhof demande aÁ la Cour de justice de sta-
tuer sur la question suivante.

L'article 3, point a), de la huitieÁme directive 79/1072/CEE
du Conseil du 6 deÂcembre 1979 en matieÁre d'harmonisa-
tion des leÂgislations des EÂ tats membres relatives aux taxes
sur le chiffre d'affaires Ð ModaliteÂs de remboursement de
la taxe sur la valeur ajouteÂe aux assujettis non eÂtablis aÁ
l'inteÂrieur du pays (1), ci-apreÁs deÂnommeÂe la «huitieÁme
directive», doit-il eÃtre interpreÂteÂ:

Ð en ce sens que le duplicata d'un justificatif peut aussi
eÃtre consideÂreÂ comme l'original d'un document
d'importation ou que les EÂ tats membres sont autoriseÂs,
dans certains cas, aÁ traiter le duplicata comme l'origi-
nal d'un document d'importation,

Ð ou en ce sens que les assujettis non eÂtablis aÁ l'inteÂrieur
du pays, viseÂs par la huitieÁme directive, perdent deÂfini-
tivement la possibiliteÂ de faire valoir leur droit aÁ la
deÂduction de la taxe en amont lorsque le document
d'importation deÂlivreÂ aÁ l'origine a eÂteÂ eÂgareÂ avant
l'introduction de la demande de remboursement de la
taxe sur la valeur ajouteÂe?

(1) JO L 331 du 27.12.1979, p. 11.

Recours introduit le 18 deÂcembre 1997 par Commis-
sion des CommunauteÂs europeÂennes contre ReÂpublique

francËaise

(Affaire C-429/97)

(98/C 55/35)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie, le 18 deÂcembre 1997, d'un recours dirigeÂ contre la
ReÂpublique francËaise et formeÂ par la Commission des
CommunauteÂs europeÂennes, repreÂsenteÂe par Mme HeÂleÁne
Michard et M. Enrico Traversa, en qualiteÂ d'agents, ayant
eÂlu domicile aÁ Luxembourg aupreÁs de M. Carlos Gómez
de la Cruz, Centre Wagner, Kirchberg.
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